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Monsieur le Secrétaire général, 

Excellences, distingués Délégués, 

Mesdames et Messieurs, 

Permettez-moi avant toute chose d’avoir une pensée pour les victimes des ouragans qui viennent 

de frapper de plein fouet le sud des Etats-Unis d’Amérique, la Jamaïque, la Grenade et Cuba et 

d’exprimer à cette occasion toute notre compassion et notre solidarité aux gouvernements et aux 

populations de ces pays face au drame qu’ils sont entrain de vivre. 

Excellences, distingués Délégués, 

Mesdames et Messieurs, 

C’est 
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Pour ma part, je tiens à assurer l’ensemble des Représentants des Etats Membres de mon entière 

disponibilité à œuvrer de concert avec eux dans l’accomplissement du mandat qui m’est confié et 

de ma ferme volonté d’être à l’écoute des préoccupations de leurs pays.  

 

Excellences, Mesdames et Messieurs, 

 

La présente session s’ouvre dans un contexte international en constante et rapide mutation, 

marqué par de multiples menaces et de nombreux défis. 

 

Face à une telle situation, les peuples du monde ont plus que jamais les yeux tournés vers les 

Nations Unies, unique cadre à vocation universelle où s’expriment dans toute leur diversité, les 

préoccupations et les aspirations de l’humanité toute entière. 

 

L’Assemblée générale doit pouvoir remplir pleinement le rôle que lui assigne la Charte, en 

mobilisant, autant que faire se peut, toutes ses forces. 

 

J’entends pour ma part orienter mon action dans ce sens en collaboration étroite avec les Etats 

Membres et avec les autres organes principaux des Nations Unies. 

 

La multiplicité des zones de conflits et des crises humanitaires, la prolifération des armements, la 

récurrence des actes terroristes, l’accroissement de la pauvreté et les autres fléaux tels que la 

pandémie du VIH/SIDA, la dégradation de l’environnement, la recrudescence de la criminalité 

transnationale, le trafic illicite des stupéfiants, les violations des droits de l’homme ou encore les 

atteintes à l’état de droit et à la démocratie sont autant de préoccupations auxquelles il nous faut 

urgemment trouver des réponses appropriées. 

 

Une autre question pour laquelle il faudra poursuivre les consultations est celle du clonage des 

êtres humains à des fins de reproduction, en raison des implications d’ordre éthique et 

scientifique qu’elle comporte. 

 

Les répercussions dramatiques des conflits armés sur les peuples du Moyen-Orient, d’Afrique, 

d’Amérique du sud, d’Asie ou encore d’Europe orientale nous rappellent, chaque jour, qu’il faut 

encore redoubler d’efforts pour l’avènement d’un monde libéré des affres de la guerre. 

 

La situation au Moyen orient et en particulier la question israélo-palestinienne exige une attention 

soutenue de la communauté internationale, en raison de ses ramifications et de son impact sur la 

paix et la sécurité internationales. 

 

C’est sans doute dans ce berceau de civilisations millénaires que se joue, pour une bonne part, 

notre avenir à tous. 

 

Le climat qui prévaut en Irak et en Afghanistan, entre autre, suscite toujours de grandes 

inquiétudes. 
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En Afrique, les guerres constituent un facteur prédominant d’insécurité, d’appauvrissement et 

d’instabilité politique. La crise du Darfour au Soudan, les récents massacres de réfugiés à la 

frontière du Burundi et de la République Démocratique du Congo reflètent hélas cette déplorable 

situation. 

 

Il est de ce fait urgent et crucial, dans le domaine humanitaire, de repenser la coordination des 

organisations intergouvernementales et non gouvernementales agissant sur le terrain aux fins 

d’une action plus efficace. 
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Il est vital que l’Assemblée générale, en concertation avec le Conseil économique et social, se 

mobilise aussi pour des questions portant sur les négociations commerciales internationales, la 

dette, le financement du développement, en raison de leur impact sur la situation économique et 

sociale des pays en développement.  

 

Excellences, Mesdames et Messieurs, 

 

Il faut renforcer les relations entre l’Assemblée générale, le Conseil de sécurité et le Conseil 

économique et social, pour affermir le socle d’une coopération internationale harmonieuse. Cette 

coopération est d’autant plus essentielle qu’elle est indispensable à la réalisation des objectifs de 

l’organisation.



U N I T E D  N AT I O N S    

 
 N AT I O N S  U N I E S  


